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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
Loi n° 041028 du 24 décembre 2004 portant identification
et enrôlement des électeurs en République Démocratique
du Congo telle que modifiée et complétée par la Loi n°
16/007 du 29 juin 2016. (Textes coordonnés).
Loi
L'Assemblée Nationale a adopté;
Le Président de la/République promulgue la Loi dont la.
teneur suit :

TITRE 1:
DESDISPOSrrtONS ùENERALES

ArtIcle 111' : (modifié par l'article 1er de la Loi n° 16/007 du
29 juin 2016 modifiant et complétant la Loi n° .
041028 du' 24 décembre 2004 portant-

'ldentiflcation et enrôlement des électeurs en
f;{Jt~t,Ji..1:Je Démocratique du Congo)

La présente Loi fixe les règles relatives à rorganisation . .
des opérations d'identification et d'enrôlement des-
électeurs »

Article 2 : (modifié par l'article 1er de la Loi n° 161007 du
29 juin 2016 modifiant et complétant la Loi n"
041028 du 24 décembre 2004. portant
identification et enrO/amenf des électeurs en
République Démocratique du Congo)

Aux termes de la présente Loi, on entend par:
1. Cycle électoral: période pendant laquelle se.

déroulent de manière ininterrompue les activités
préélectorales, électorales et postéIectorales pour
les scrutins locaux,. municipaux. urbains,
provinciaux, législatifs et -présidentiel sur la base
d'un même fichier électoral:

2. EnfOlement'des électeurs: inscription des éléments
personnels d'identification des électeurs sur la Bste
électorale;

3, Identification des électeurs: ensemble des
opérations de collecte, de transcription et de fichage
des données personnelles d'identité permettant
d'inscrire sur les listes électorales les personnes
remplissant les conditions requises pour être.
électeur;

4. Mise' à jour des 'listes électorales: opération de'
révision ou d'actualisation du fichier électoral,

5. Résider: fait pour une personne d'être régulièrement
.établiedans un pays donné,

Articl~ 3: (modifié par l'article t« de la Loi n° 161007 du .
'. . 29 juin 2016 modifiant et complétant la Loi n°

041028 du 24 décembre 2004 portant
identificàtiOn et enrôlement dès électeurs en'
République Démocratiquedu Congo)

La' Commission Electorale Nationale Indépendante est
l'institution' chargée. d'organiser l'identifica~ . et
l'enrOlement des électeurs, rétablissement, la publicatiOn
et la mise à jour des listes électorales.
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" _Article 9 : (modifié par l'article 191- de la Loi n° 16/007 du
29 juin 2016 modifiant et complétant la Loi n°
041028 du, 24 ,décembre 2004, portant

, identification, et enrôlement des électeurs en
, République DémocratiqUe du Congo)

Ne peuvent êtr~ inscrits sur la liste des électeurs:

t, les personnes frappées d'une, incapacité mentale
totale rriédicalement prouvée ;

Article 7 : 2.' les personnes privées" par décision judiciaire
, • ' .,', A' " • irrévocable, de leurs droits civils et politiques;

L~s él~eurs .sont Identifies, et enrolés dans le ~entre .• ,.~; les militaires et policièrsen 'activité. "
d Inscnptlon situé dans le ressort de leur r~iieRœ- '~','~ '--~----- , '
principale. "Micle 10: (modifiépar l'article 1erde la Loi n° 16/007du
Toutefois;}individu en séjour hors du' ressort de sa' 29juin 2016 modifiant et complétant la Loi nO'
l'ésidei,ee :'principale peut se faire identifier et enrôler 041028 du 24 décembre 2004 portant

, i~an~Ie·Centre d'Inscription de sàrésiden~ ,temporaire. identification et enrôlement des électeurs' en
"c; " ',,' ',::'" République Démocratique du Congo)

" , " «Ô> ' '," ' "Pour justifier ,'identité et l'âge del'élecleur, est prise en
" " " , consi(iéraüon l'une des pièces ci- après: , ,'-

Elle' fixe les' dates de début et de clôture de' ces
opérations et.prend toutes, les dispositions nécessaires

,pour uarantir leur bon déroulement '

, Articie4:
L'inscription sur la liste des électeurs est un devoir

, , .civique...., ' - - " -,

"Sous réserve des dispositions de l'article 9 de la présente'
Loi, tout Congolais' en âge de voter a ,l'obligation de se
soumettre 'persomeâement à l'identification, et" à '
l'enrôlement. '

Il ne peut se faire inscrire qu'une seule fois et sur une
seule liste '

Article5:
Les opérations d'identification et d'enrôlement des
électeurs sont organisées simultanément. Elles ont lieu
au « Centre d'Inscription », « CI » en sigle.

Article 6:
Les opérations d'identification et' d'enrôlement
s'effectuent en présence des observateurs nationaux
et/ou internationaux ainsi 'que des témoins des partis
politiques accrédités par 'la Commission' Electorale ,
Nationale Indépendante. '

Le Bureau du' Centre d'Inscription peut recourir au
témoignage des personnes pouvant garantir l'identité et
la nationalité des individus se présentant devant lui.

TITRE Il:
'DE L'ORGANISATION ET DES OPERATIONS
D'IDENTIFICATION ET D'ENROLEMENT DES

ELECTEURS

" ' , ' Chapitre 1 : ,
DES CONDITIONS D'INSCRIPTION SUR LA LISTE
" DES ELEéTEURS

: ..

Le ressort de, résidence s'entend comme le, territoire
couvert par ,le Centre d'Inscription et incluant le lieu de,
résidence de la personne à identifier et à enrôler. ", (,

Article,8: (modifié par l'afficle 1er de la Loi n° 16/007 du
'29 jUÎn 2016 modifiant et complétant la Loi n°

,04/028 du 24 dé.cembre ,2004, portànt
, ,,' "identification et entôlement des é1ectéursen

,." République Démocratique du Congo)
L'inscription sur la liste des électeurs est soumise. aux
conditions suivantes:

1.' être de nationalité congolaise ;
2. ' être âgé de 18 ans révolus à la date du dernier

scrutin du cycle électoral ;
3. se trouver sur le territoire de la République

Démocratique du Congo au moment de
l'identification et de l'enrôlement;

4. jouir de ses droits civils etpolitiques.

Toutefois, le congolais résidant à l'étranger qui remplit les
conditions fixées aux points 2 et 4 de l'alinéa' précédent
titulaire d'une carte d'identité ou d'un passeport en cours
de validité peut se faire identifier et enrôler au niveau du '
centre d'inscription ouvert dans l'ambassade ou' le
consulat général de son lieu de résidence.

Le congolais résidant dans un pays où la République
DémOcratique du, Congo n'a pas de représentation
diplomatique ou consulaire peut se faire identifier et
enrôler dans un centre d'inscription proche de son lieu de
résidence.
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1. racta de naissance, sa copie certmée conforme, son
extrait ou l'acte. de notoriété supplétif à l'acte de-

. naissance homologué par la jundictiOn compétente ;
2. .le certificat de nationalité ou I;attestation en tenant

lieu;

. 3. la carte .d'électeur 2010 - 2011 délivrée par la
Commission Electorale Nationale h,dépendante ;

4. le passeport oongolais en cours de. validité;

5. le permis de conduire national en cours de validité; .

6. la carte d'étudiant ou d'élève en cours de validité; ,

7. l'Ordonnance du Président de. la République
conférant la na~onalité par naturalisation ;

8. le livret de pension congolais délivré par l'organisme
. public ayant la séCurité sociale dans ses attributions.

A défaut de l'une ou l'autre de ces pièces, est prise en
·considération la déclaration écrite faite par trois
personnes majeures déjà inScrites sur la liste des
électeurS du même centre d'inscription contresignée, à
titre gratuit, par le Chef de Quartier ou le Chef de Village

·dans lequel se situe ce centre.

ToutefoiS/le congolais résidant à l'étranger candidat à
l'iden.tification et à l'enrôlement· présente l'une ou rautre

...des p1èces suivantes: .
'. ':.-

1. Un passeportrongolais en cours de validité:

2. Une carte consulaire.
Chacune des .pièces énumérées ci-dessus est présentée
cumulativement avec soit une carte ou une attestation de
résidence, soit une carte de séjour en cours de validité}}.

d'organiser les opération~ d'identification et d'enfOlement
des électeurs.

Elle a le pouvoir réglementaire de prendre, par voie de
décision, toutes les mesures nécessaires à l'exécution de
la présente Loi. .

- . .... .'

Artiçle 12 : (modifié par l'article 2 de la Loi n° 16/007 du
.~9juin2016mo.difiant et complétant la Loi n° .
041028 du 24. décembre 2004. portant ..
identification et enrôlement des éleCteurs en:

. République Démocratique du Congo)

La Commission Electorale Nationale Indépendante a pour
organe et structures opérationnelles d'identification et··
enrôlement des électeurs: ..

1. le Bureau;
2. le Secrétariat exécutif national;

3. le.Secrétariat exécutif provincial ;

4. l'Antenne ;
5. le Centre d'inscription.

Section 1 : Du Bureau (modifié par l'article 2 de la LOi n°
16/007 du 29 juin 2016. modifiant et.
complétant la Loi n° 041028 du 24 décembre
2004 pOrtant identification et enrôlement des
électeurs en République Démocratique du
Congo) .

Article 13 :Jmodifié par l'article 2 de la Loi n ~ 16/007 du
. 29 juin 2016 modifiant et complétant la Loi n°

041028 du 24 décembre· 2004 portant
identification et enrôlement des élèCte.urs en

Chapitre 2: . République Démocratique du Congoj ., .
DES STRUCTURES:PPERATIONNELLES

D'IDENTIFICAll0NET D'ENROLEMENT DES Le bureau est rorgane central de C<>OrQination et de ..
ELECTEURS· . . . - . supervision des opérations d'identification et d'enrôlement

(~od~éPar l'article 2 de/s Lo;n° 16/007 du 29 juin ·io·1~:·-- des éleèteurs. ..
modifiant et complétant la. Loi n° 041028 du 24 décembre'·. ·11apour.mission.de:
~004 ~rtant identifiea.tion et enrôlement des électeurs en . 1:·· _..'publier le calendrier des opérations ;

.-,__ Bépubllque DémocratI!lU9. du Congo) ': -,--.:... .. . . . . .
2. vahder·le~ . différents documents et supports en

. . rapport avec'Jes opérations ; .
· Article 11 :·(modifié par.l'article 2 de la Loi.n° 16/007 dl.( . . .. .

29 juin 2016· modifiant et ·complétant fa Loi n° . 3. nommer les membres cie~œntres d'inscription; .
041028 du 24 décembre 2004 portant 4. donner des instructions ef ~entations nécessaires
identification et .enrôlement des électeurs en au bon déroulement des opétc!tiOns;: ., .. .

. République Démocratique du.Congo).. 5. valider les listes définitives des électeurS. .....
.: La :Commission Electorale Nationale hldépendante est

.. rinstitUtion . de . conception . et dtorientàtion chargée
..'.
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Article 14: (supprimé par l'article 6 de la Loi n° 16/007
du 29 juin 2016 modifiant et complétant la Loi
n° 04/028 du 24 décembre 2004' portant
identification et enrôlement des électeurs en

.: République DémoCratique du Congo) ..

Section 2 : Du secrétariat exécutif national (modifié
par l'artiCle 2 de /a LOf n° 16/007 du 29 juin

··2016.mOdifiant et Complétant la Loi n° 04/028
.du 24 décembre 2004 portant identification et

-.enrôlement. des électeurs en République.
Démocratique du Congo) .

Article 15 : (modifié par l'article 2 de la Loi n° 16/007 du
29 juin 2016 modifiant et complétant la Loi n°
041028 du 24 décembre 2004. portant
identification et enrôlement des électeurs en .
République Démocratique du Congo)

Le Secrétartat exécutif national est chargé de la mise·en
œuvre des opérations d'identification et d'enrôlement des
électeurs.

. " coordonne les activités sur terrain et centralise· les
résultats.

Il fait rapport au bureau de la Commission Electorale
Nationale Indépendante.

Article 16 : (supprimé par l'article 6 de la .Loi n° .16/007
du 29 juin 2016 modifiant et complétant là Loi
n° 04/028 du 24 détembre 2004 pOrtant
identification et~nrôlemetit des· électeurs en .
République DértiGcratique du Congo). .

Artlcl,n : (supprimé par l'article 6 de la Loi n° 16/007
·du 29 juin 2016 modifiant et complétant la Loi
n° 04/028 du 24 décembre 2004 portant

· identificjtion et enrÔlement. des électeurs en
Républi~. Démocratique du Congo)

.. .

Article 18: (supprim6::par l'article 6 de la Loi n° 16/007
· du 29 juin 2016 modifiant el complétant la·Loi·

' .' ,,°·041028 du 24 décembre 2004 portant
.. ~,',~~~,~dentification et enrôlemenfdesélecteurs. en

. République Démocratique, du Congo)

'. Section 3 : QuSec'rétàriat exéèUtif provincial (mOdifié
par l'artiCle 2 de./a loi n° ·16/007 du 29 juin
2016 modifiant et complétant la Loi n° 04/028
du 24 décembre 2004 portant identification et

· .enrôlement des électeurs en République
. . Démocratique du Congo)
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Article 19 : (modifié par l'article 2 de la Loi n° 16/007 du
29 juin 2016 modifiant et complétant la Loi n° ..
04/028 du 24 ~décembre 2004 portant
identification et enrôlement des électeurs en
Répub;;que.Démocratique du Congo)

Le Secrétariat exéCutif.· provincial est la structure de
supervision. et de sui'vides opérations d'identification· et
d'enrôlement des électeurs 91,1 niveau provincial et local,

Il fait rapport au Secrétariat exécutif national .

Section 4 : De liantenne (modifié par l'article 2.de la Loi
n° 16/007 du 29 juin 2016 modifiant et
complétant la Loi n° 04/028 du 24 décembre
2004 portant identification et enrôlement des
électeurs en République Démocratique du
Congo)

Article 20 : (modifié par l'article 2 de la LoUt 16/007 du
.29 juin 2016 modifiant et complétant la Loi tï"
04/028 du 24 décembre 2004 portant
identification et enrôlement des électeurs en .
République Démocratique du Congo)

L'antenne "est la structure locale de gestion dès
opérations d'identification et d'enrôlement des électeurs.

A cetitte, elle assure la supervision et le suivi des centres
d'inscrtption de son ressort. Elle fait rapport au
Secrétariat exécutif provincial.

Section 5·: Du centre d'inscription (modifié par l'article
2 de la Loi n°· 16/007 du 29 juin 2016
modifiant et complétant la Loi n <> 04/028 du 24
décembre 2004 portant identification et
enrôlement des électeurs en République
Démocratique du Congo) .

Article 21 : (modifié par l'article 2 de la Loi n° 16/007 du
29 juin 2016 modifiant et complétant la Loi n°
04!02~ du 24· décembre 2004 .portant

. identification et enrôlement des électeurs en
.République Démocratiqy~ r!uç~.-,ng,,-o!.-~ _

Le centre d'inscription est la .structure opérationnelle.
chargée de recevoir les candidats électeurs en vue de. .:>.
leur identification et enrôlement. .: Il délivre la carte
d'électeur, .,.

Le nombre et le ressort des centres d'inscription sont
fixés ..par la·' Commissiol1 Electorale·· Nationale
Indépendante· en fonction '·de la .population. estimée
<fèlecteurs et de l'étendue dutèrritoii'è àCQuvrir.
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le centre d'inscription et le matériel d'identification et
d'enrôlement sont inviolables, sauf pour des raisons
dictées par la protection de l'ordre public et la
transparencedes opérationsauxquelles ils sont destinés.
Dans ce cas, on n'y a accès que sur mandat de
perquisitionou sur réquisitiondu Parquetprès le Tribunal
de GrahdeInstancedu ressort.

Article 22 : (modifié par l'artiCle2 de la Loi n° 16/007 du
29 juin 2016 modifiant et complétant la Loi n°
04/028 du 24 décembre 2004 porlant
identification et enrôlement des électeurs en

.République Démocratique du Congo)
Les centres d'inscription sont installés dans les écoles
ainsi que les autres lieux publics ou privés connus de la
population, réquisitionnés ou mis gratuitement à la
disposition de la Commission Electorale Nationale
Indépendantependanttoute la duréedes opérations.
A l'étranger, ils sont installés dans les Ambassades ou
Consulats généraux de la République Démocratiquedu
Congo,

Artièle 23 : (modifié par l'article 2 de la Loi n° 161007du
29 juin 2016 modifiant et complétant la Loi n°
04/028 du 24 décembre 2004 porlant
identification et enrO/ementdes électeurs en
République Démocratique du Congo)

Aucuncentred'inscriptionne peut être installédans:
1. les lieux des cultes ;
2. les quartiers généraux des partis politiques, des·

syndicats et des organisations non
gouvernementales;

3. les débits des boissons;
4. les postesde police ;
5. les camps militairës;
6. les académieset écoles militaires,

les membres du centre d'inscription sont nommés par la
CommissionElectoraleNationale Indépendante.
Avant d'entrer en fonction ils prêtent, par écrit ou
solennellement, devant le président du Tribunal de.
Grande Instance du ressort ou son délégué, le sennent

• suivant: .
« Je jure de travailler loyalementet en toute honnêteté et
de garder le secret des opérations d'identification et
d'enrôlemenb>. .

. .

.En cas d'absence ou d'empêchement, le Président du
centre d'inscription est remplaCé par le préposé à
l'identificationou, à défaut, par le préposé polyvalent.
En cas d'absence d'un autre membre, le présldent du
centre ou son remplaçant réquisitionne une personne
présentepour suppléerau vide.
Avant de prester, la personne réquisitionnée prête le
sermentprévu à l'alinéa3du présent articl~ »,

Chapitre 3:
DU DEROULEMENT DES OPERATIONS

DtlDENTIFICATION ET DtENROLEMENT DES
ELECTEURS·

Articl~ ~5 : (modifié par l'article 3 de la Loin° 16/007 du .....,~.
-29 juin 2016 modifiant et complétant la Loi n° ~ -

041028 du 24 décembre 2004. portant
identification et enrôlement des électeurs en
République Démocratique du Congo)

L'identificationde l'électeur s'effectue par finscription sur
une fiche des éléments personnelsde l'intéressé.
Ces élémentssont les suivants:
1. les prénom, nom et post-nom, le lieu et la date de

naissance,le sexe;
2. les noms du père et de la mère :
3. la Provin~ d'origine;

Article 24: (modifié par l'arl/cle2 de la Loi n° 161007du 4. le Territoire d'origine;
29 juin 2016 modifiant et complétant la Loi n°. 5. le Secteurou la Chefferied'origine;
041028 du 24 décembre 2004 portant·
identification et enrôlement des électeurs en 6. le Groupementcforigine;
République Démocratique du Congo) 7. le Village d'origine ;

Le centred'inscriptioncomprend: 8. l'adressephysiqueou résidence ;
1. un président,responsabledu centred'inscription 9. la photo;
2. un préposéà l'identification; 10. les emp(eintesdigitales des·-deuxmains,.
3. un préposéà l'enrOlement.ouopérateurde saisie; .
4. un préposépolyvalent.

9 10
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Le candidat électeur remplissant les conditions prévues
par la présente loi estadms.à I~enrôlement qui s'opère en
cinq phases:
1. la saisie sur ordinateur des éléments d'identité du

candidat;
2. la prise de face d'une photo d'identité du candidat; .

3. l'émission d'une. carte d'électeur avec photo du
cSndidat; . . .

4. rauthentification de la carte par le président du
œntre d'inscription;

5. la signature ou la Pose des el'(lpreintes digitales par
rélecteur.

Chapitre 4 :
DE LA REMISE.DE LA CARTE D'ELECTEUR

Article 26 :
A la fin des opérations, la personne enrôlée reçoit du
Président du Centre d'inscription une carte d'électeur
plastifiée dont le modèle. est fixé par la Commission
E:actora1e Nationale Indépendante.

La carte d'électeùr CQ~r'rte:

1. !:roàà dt: 90mau de Vote;
. .

2. le code du Centre d'Inscription;
3. le numéro d'ordre sur la liste électorale;
4. les nom, post-nom et prénom derélect~ur;
5. le lieu et la date de naissance;
6. les noms du père et de la mère;
7. le Secteur ou la Chefferie d'origine; .
8. le Territoire d'origine;
9. la Province d'origine;
10.' l'adresse de la résidence actueHe;
1t,la signature ou rempreinte digitale;

. 12.· la photo de format passeport.

Article 27 : (modifié par l'article 3 de la Loi n° 161007du
29 juin 2016 modifian( et complétant taloi n°
04/028 du 24 décembre 2004· portant
identification et 'enrOlement des étecteurs en
Républiqu, Démocratique du Congo) ,

La carte d'électeur est valable pour tout le cycle électoral.
. ' '

En 'cas de perte de la carte d'électeur au courS de la
période d'identification et d'enrOlement, le titulaire

11

s'adresse au centre d'inscription de son ressort pour
, formuler une demande de duplicata,

Après cette période, il s'adresse à ,'antenne du ressort.'
Un duplicata lui est délivré aux conditions suivantes:
1. ' Etre inscrit sur la liste électorale, son identification

étant confirmée Par la photo et ses empreintes
digitales; "

·2. Pi"oduire un procès-verbal de perte de la carte
d'électeur établi par un officier de poUce judiciaire.

La nouveile carte porte la mention « Duplicata ». Aucune
attestatioli. ou photocopie de la carte d'électeur ne peut
être acceptée pour le vote.

Le duplicata est délivré sans frais. '

, ArtIcle 28: (modifié par l'article 3 de la Loi n° 161007du
29 juin 2016 modifiant et complétant la Loi n°
041028 du 24 décembre 2004 portant
idenüfication et enrôlement des électeurs en
République Démocratique du Congo)

Les' informations individuelles collectées au niveau de
chaque centre d'inscription font l'objet d'une centralisation
en vue de l'établissement des listes électorales
informatisées.

Les listes électorales partielles établies par chaque centre
d'inscription sont' quotidiennement publiées et affichées
de manière à pennettre d'une part à chaque inscrit de
vérifier s'il n'a pas été omis ou si les informations
retenues à son sujet sont exactes et d'autre part, à toute
pvi'ôOnne ~a ~ster renrOlernent d'un inscrit sur la liste
électorale.
.11est établi, en outre, un procès--verbal sanctionnant la
clOture des opérations de la journée suivant le modèle
fixé 'par la Commission Electorale Nationale
Indépendante. '

Chapitre 5:
DES TEMOINS ET DES OBSERVATEURS

Section 1:Des témoins

Article 29: '
Au cours des, opératiOns d'identification et d'enrOlement,
'les partis politiques' légalement constitués sont
représentés par un témoin' et un témoin suppléant. '
Les noms de témoins, de partis titulaires et de leurs
suppléants SOnt notifiés à la Commission Electorale
Nationale Indépendante; ,èn vue 'de leur accréditation
auprès de différents Centres.,

12



Article.3i :
. .. . .

Les témoins surveillent tO~$I~s opérations. Ils vérifient
la fiabilité des programmes des ordioateurs. Ils ont le droit

.d'exiger la consignation de toute observaton au procès-
verbal, avant que celui-ci ne soit placé sous pli scellé.

Le procès-verbal. des opérations, dont le modèle est
. déterminé par la Commission Electorale Nationale
Indépendante, est signé par tous les membres du Centre
d'Inscription et -cOntresigné par les témoins présents qui
le désirent.

. Section 2 : Des observateurs
--,," ..- ..".- _.-.- -

Artiçle 32 :.

Est observateur, tout Congolais ou é~ranger mandaté par
une orçanlsaüonnaüonale ou intemation~leet agréé par
la COl)'lmission Electorale .Natipnale IndéPendante pour
assister à toutes les opérations. ..

Il leur est.délivr~, dix)ours avant les ~pérations, ~ne carte . -. S'il est Congolais:
de témelA de=-pam- dont .Ie mode le est fixe par··ffi-·.--·· ....__.-...--- --
Oommsslon Electorale Nationale lndépendante. 10. sa cart? d'identité ou tout autre document en.

. . tenant heu :

Article 30 : (modifié par l'artiQle 3.de la Loi n" 16/007 du 2°. l'extrait du casier judIciaire ou l'attestation de
. 29 juin 2016modifiâi1tet complétant la Loi n° bonne viè et mœurs délivré au cours de trois·

', 041028· dli 24 ·décembre· 2004 portant derniers mois; -
identification et enrolement dès électeurs en 3°.. le .mandat en bonne et due forme de
République Démocraiique du Congo) . l'organisme ou dé l'association. .

La Commission Electorale Nationale Indépendante établit • S'il est étranger:
des procédures pour la gestion èquitable de la présence
simuHanée des témoins dans le centre d'inscription. 10

• un passeport avec visa en cours.de validité;

Le témoin ne peut être expulsé de la salle des opérations·, 2°. un mandat en bonne et due forme délivré· par
Sauf en cas de désordre ou d'obstruction provoqués.par son organisme ou sonasscciation ..
lui et empêchant le déroulement normal des opérations .

.. Dans cette hypothèse, ii est pourvu immédiatement à son Article 34 :
remplacement par le témoin suppléant.

L'absence de témoin n'est pas un motif d'interruption ou
d'invalidation des opérations d'identification et
d'enrôlement des électeurs, sauf si, sans motif valable,
cette absence est le fait d'un agent de la Commission
Electorale Nationale Indépendante. .

Dans ce cas, les opérations d'identification et
d'enrôlement des électeurs sont suspendues, elles ne

. peuvent reprendre qu'en présence des témoins
empêchés ou des nouveaux témoins.

ArtIcle 33: ..
Pour être agréé, le réquérant doit présenter: ..

i3 .
,', ..

L'agrément est sollicité au plus tard un mois avant I~
début des opérations et est accordé éventuellement dans .:
les quinze jours de la requête. .

L'agrément donne lieu à la délivrance d'urie carte .
d'accréditation dont le modèle est fixé PC!r la Commission
Electorale Nationate Indépendante. .

ArtIcle 35:
L'observateur a . le droit d'être présent partout. où se.
dèrouent les opérations visées par .la présente Loi dans
le ressort de son accréditation.

Il peut adresser à la Commission Electorale Nationale
Indépendante, par écrit, les observations qu'il estime·
utiles au bon déroulement des opérations susvisées .

. ArtIcle 36 :

.L'observateur est tenu de respecter les lois et règlements
. de hi R6pub1ique, Il ne peut s'immiscer directement ou

indirectement danSIe$ opérations. .
.,:

llporte de manière visible sa èarte .d'~ccréditation et est
. tenu de .l'exhiber à toute réqulsitiQn. ·del'autorité

. compétente.. .. .., ..
.La Commission Electorale Nationale IridépendantèPeut,· .
à tout moment, . retirer l'accréditation à tout observateur
qui enfreindrait les dispositions de la présente Loi. .

Article37:
.' - L'observateur:et.le témoin ne sont à charge ni de. l'Etat

oongolais, ..ni . de là Commission. Electorale Nationale
..Ihdépendante.

. ·.14.



22 ;hrilIet 2016 Journal Officiel de la République Démocratique du Congo Première partie - n° spécial

TITRE III:
-l>E·LA MISE A JOUR DES LISTES ELECTORALES,

, , ,DES RESULTATS DES OPERATIONS, DU
CONTENTIEUX ET DES PENALITES.

',Chapitre 1er':' ,
,DE LA 'MISE AJOUR DES LISTES ELECTORALES

Article 38 : (mOdifié par l'article 3 de la Loi n° 16/007 du
, 29 juin 2016 modifiant et complétant la Loi tt"

04/028 du 24 décembre 2004 portant
identification et enrôlement des' électeurs en
République Démocratique du Congo)

A chaque cycle électoral et dans le délai fixé par la
Commission Electorale Nationale Indépendante, les listes
électorales sont niises à jour en vue d'actualiser le fichier
électoral national. '

La mise à jour des listes électorales se fait d'une part par,
l'inscription des personnes ayant atteirifla majorité, de
celles ayant recouvré leur droit de vote et d'éligibilité, de
celles qui se sont déplacées ou de celles qui étaient
empêchées au moment des opérations d'identffication et '
d'enrôlement et d'autre part par la suppression de la liste
des noms des personnes décédées.

Les corrections apportées aux listes des électeurs font
l'objet d'un procès-verbal à la fin de la journée,
conformément à l'article 31 de la présente loi.

A la clôture des opérations prévues à l'alinéa 2 du
'présent article, an procès-verbal reprenant l'ensemble
des opérations est établi par chaque centre d'inscription
et signé par le président du centre et les témoins
présents.

national pour traitement, consolidation et publication.

Chapitre 3:
DU CONTENTIeUX DES LISTES

, .''. (mOdifié par l'article 3 de la Loln° 18/007 du 29 juin 2016
modifiant et complétant I~,~ôi1T0 04io28 du 24- décembre "
2004 portant identification et,enrôlement des électeurS en
République, Démocratique du Congo) ,

Article 40 :

, Toute personne qui s'estime lésée à Ioccaslon des
opérations d'identification et d'enrôlement peut, endéans
sept jours qui suivent l'affichage des listes des électeurs,
adresser par. écrit ou par déclaration actëe sur procès-

, verbal son recours au Président du Centre d'Inscription,

Article 41 : (modifié par l'article 3 de la Loi n: 16/007 du
29 juin 2016l[1Odifiant et complétant la Loi n°
04/028 du, 24 décembre, 2004 portant
identification et enrôlement des électeurs en

,République Démocratique du Congo)

Après concertation avec les autres membres, le présldent
du centre d'inscriptiol,l; par une décision motivée, statue
dans les sept jours qursulvent la réception du recours.
Cette .décision est publiée et affichée dans les rilêmes
formes 'que les listes électorales partielles prévues à
l'article 26 de la présente Loi. '

Article 42 : (modifié parf!article 3 de la Loi n° 16/007 du
29 juin 2016 mOdifiaot et complétant la Loi n°
04/028 du 24' déœmbre 2004 portant
identification et enrôlement des électeurs en
République DémOcratiq'1edu Congo)

Lorsque le requérant 'n'est pas satisfait de la décision et ,
, dans les trois jours francs de, l'affichage de celle-ci, il peut ,

, ",:, , Article 39 : (modifié par l'article 3 de la Loi n0 16/007 du introduire un recours devant le Tribunal administratif.,
,', :" 29 juin 2016 modifiant et complétant la Loi n° le tribunal dispose de deux jours francs pour rendre sa

'-'-" 04/028 du, 24 , décembre ,'2004 portant décision. '
,"-'-"'-'idet1tifi~tiollet'enrôf~t1Ieflt des électeurs en 'Le jugement du Triounal 'cidiTIirïlstri:ïtlTest suscepti6l'-':-e--

, République Démocr~tiq~~ du CQngo) d'appel devant la Cour ,administrative, d'appel dans les
, Les .üstes électorales journalières' sont 'établiesparÎe"---troi~urs francs du-prononœ-dujugement.

centre d'inscription en qua~? ex~m.plaireS. Le p~mier est .La Cour administrative d'appel se prononce dans les
affiché. ~ans .le, centre d ms~~tion, le deuxlèm~ est, ' deux jOurs francs de sa saisine. "
centralise, à l'antenne, le trQlslèmeest' transmis au ' , , ,
secrétariat exécutif provincial tandis que le quatrième est Pour les congolais' résidanLà l'étranger le recours est
transmis auSeerétariat exécutif national. ' porté devant le Tribunal admlni~tratif de' Kinshasa!
, ' , ' "'", ,. .'. -",' , ' , Gambe dans les dix jours francs à dater de l'affichage dé

~Ia fin des. ~pérations .d Iden~lfication et denrô.lement, les , ' la décision de rejet du recours introduit auprès 'dù '
listes définitives sont transmises au Secrétanat exécutif, '

Chapitre 2 :
DES RESULTATS DES OPERATIONS

15 '- 16
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président du centre d'inscription.

Le délai de traitement est de dix jours à dater dë-Ta
réception du recours par le Tribunal administratif de
Kinshasa/Gombe. .

· Article 43 ~
. . .

Les corrections .apportées aux listes des électeurs font .
l'objet d'un procès- verbal distinct

Article 44 :
Toute personne dont l'inscription est contestée' peut,'
après en. avoir reçu notification, saisir le Présldent du
Centre d'Inscription qui statue conformément à l'article 43
de la présente Loi. .

Chapitre 4:
DES DISPOSITIONS PENALES

Article 45 : (mOdifiépar l'article 3 de la Loi n" 16/007 du
29 juin 2016 modifiant et complétant la Loi n"
04/028 du 24 décembre 2004 portant
identification et enrôlement des électeurs en
République Démocratique du Congo)

Est punie pour faux en écriture, conformément au Code
pénal congolais, et déchue de ses droits de vote et
d'éligibilité pour une durée de six ans:

1. toute personne qui se fait identifier et enrôler sous
un faux nom ou sous une fausse qualité;

2. toute personne qui, en se faisant identifier et enrôler,
dissimule une incapacité prévue par les articles 8 et
9de la présente loi;. .

3. toute personne qui se fait inscrire volontairement
plus d'une fois.. .

Toutefois, le contrevenant de nationalité étrangère est
puni des seules peines prévues pour l'infraction de faux

· en écriture; . .

· Sans préjudice oesdlspcslêona de l'alinéa premier du
- , présent article -(Jans .Ie cas d'une personne qui se fait

inscrire plus d'une fois, seulela dernière inscription est
prise en compte. . .. . . . .

· mois et d'une amende' de 200.000 à 500.000 Francs .
congclai~t>tHfune-œ-ces-pein'es-seulement,' quiconque
s'introduit dans un centre d'inscription. avec une anne
apparente ou cachée, 'à l'exception des' membres des
Forces Armées de la République Dérnocraffque du .
Congo et de 'Ia Police nationale conqolalse légalement'

· requis. .

Article 47: (modifié par l'article 3 de la Loi n° 16/007 du
. 29juin 2016 modif~"t et complétant la Loi rio

04/028 du 24 décembf9 2004 portant
identification et enrôlement des électeurs en

. République Démocratique du Congo)

.Est puni d'une servitude pénale principale de quinze jours
à un an et d'une amende ne dépassant pas 500.000
Francs congolais ou d'une de ces peines seulement
quiconque introduit ou tente d'introduire des boissons
alcoolisées ou des stupéfiants dans un centre
d'inscription .

. Article 48 : (modifié par l'article 3 de la Loi n° 16/007 du
29 juin 2016rii.odifiant et complétant la Loi n°
04/028 du 24 décembre 2004 portant
identification et enrôlement des électeurs en
République Démocratique du Congo)

Est puni d'une servitude pénale principale de deux mois à
trois ans et d'une amende n'excédant pas 500.000
Francs congolais ou d'une de ces peines seulement,
quiconque, à l'occasion des opérations d'identificàtion et
d'enrôlement, fait une fausse déclaration' ou livre un faux
document dans le but de conférer la qualité d'électeur à
un tiers ..

· Article 49 :
Toute personne qui, dans une intë~tion,frauduleuse, aura
modifié ou remplacé une carte d'électeur, sera punie pour .
faux en écriture, conformément au Code pénal congolais~: :

Article 50 : (modifié par l'article 3 de la Loi n° 16/007 du
. 29 juin 2016 modifiant et complétant la Loi n"

041028 du 24' déœmbre. 2004 portant .
. identification et enrôlement des électeurs en -.'

République Démocratique du Congo)

. Est puni d'une servitude pénale principale d'un à six mois
Article 46 : (modifié par l'article 3 de la La/hO 16/007 du et d'une amende. ne dépassant pas 500.000 Francs

29 juin 2016 modifiant et complétant la Loi ri.o •.:.' . congolais ou .d'une de ces peines seulement, quiconque
04/028 du 24 décembre 2004. portant . divulgUe ou utilise dans un but autre qu'électoral, ·les
identification et enrôlemerit des électeùrs en'. '. renseignements. individuels communiqués. à l'ocœsion

. .' /(épublique Démocratique du Congo) . . ·.. desopérations· d'identification· et 'd'enrôlement se
Est puni d'une Servitude pénale principale de six à douze rappo~ntà la vie personnelle ou familiale d'un électeur .. .'"
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Article 55 bis {Inséré par l'article 5 de JaLoi n° 16/007 du
29 juin 2016 modifiante(C(){11plétant la LOI n°
041028 du 24 décemb~. 2004· portant·

','Article·54 : (modifié par l'article 3 de la Loi n° 16/007 du identification et enrôlement des élèCteurs en
29 juin 2016 modifiailt et çomplétant la Loi n°. . République Démocratique du Congo)· .:', : ..:.....

_ ...; 041028. qu. 24, déœmbre.~004 .portant En attendant rinstallation effective des Tribunaux·
:identification et enrôlement des électeurS' im administratifs, tes Tribunaux 'de Grande Instance sont
RépubliquéDémocratique driCon.~oL_ compétents pour conna'ltre du contentieux des listes».

Est puni d'une servitude pénale principale de six 'moïs·à --------~-,.---- .~---- .'--~-,
-deux ans et d'une amende n'excédant pas "500.000 . ArtÏcle 56:

. Francs congolais· ou d'une de ces peines seulement
. quiconque aura dire~ment ou indirectement donné,

offert, reçu ou promis de·rargent, des valeurs, des biens, .
des fav~urs OU d'autres avantages particuliers en vue de

.• fausser les'infômlations requises par la présente Loi.

Toutefois, sur réquisition des autorités judiciaires, la
-eommission Electorale Nationale Indépendante peut .
fournir des re·nseignements demandés.

. . .

Article 51 :
Sera puni d'une .servitude pénale ne dépassarit pas trente
jours et d'une amende n'excédant pas 25.000: Francs
'congolais constants ou d'une .de. ces peines seulement
.quiconque aura volontairement, de maniere directe ou
indirecte,refusé de foumir les renseignements exigés
pour les opérations d'identification et d'enrôlement.

Article 52 : (modifié par l'article 3 de la Loi n° 16/007 du
29 juin 2016 modifiant et Complétant la Loi n °
04/028 du. 24 décembre 2004 portant
identification et enrôlement des électeurs en
République Démocratique du Congo)

Est puni d'une servitude pénale principale ne dépassant
. pas trente jours. et d'une amende n'excédant pas 100.000

Francs congolais ou d'une de ces peines seulement, le
témoin ou l'observateur qui trouble rordre public dans le
centre d'inScription, perturbe le déroulement normal des
opérations ou ne prouve pas avoir Satisfait aux
obligations prévues par la présente Loi.

Arti,cle 53 : (moOifié par l'article 3 de la Loi n° 16/007 du
29 juin 2016 modifiant et complétant la Loi n°
041028 du 24 décembre 2004 portant
identification et enrôlement des électeurs en
République Démocratfquedu Congo)

Est puni d'une servitude pénale principale de sept jours à
deux mois et d'une amende n'excédant pas 200.000
Francs congolais ou d'une de ces peines seuement, le
membre du centre d'inscription . qui, volontairement
s'abstient d'accomplir les tàchesrequÎses par la présente
Loi.

........ "--:
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Article 55 : (modifié par l'article 3 de la Loi n° 16/007 du
:29 jtiin 2016 modifiant et complétant la Loi n°
·.041028 du 24 décembre 2004 portant
identification et enrôlement des électeurs en
Répubilque DémOcratique du Congo) .

Est puni d'une servitud~ pénale principale ,de deux mois à
trois ans et d'une amende: n'exCédant pas 500.000'·
Francs congolais ou d'une de,ces peines seulement toute
personne qui, à l'occasion des opérations d'identificatiori
et d'enrôlement . , . .

1. incite une autre à faire une fausse déclaration ou à
.s'absteilir de faire les déclarations imposées par la
présente Loi; .

2.· use à son égard de voies de fait de violence ou de .
menaces verbales ou écrites, d'intimidatfons;

3. . fait craindre de perdre Son emploi ou son
appartenance à une formation politique ou exposé à
un dommage, sa personne, son ménage ou ses .
biens.

Est puni d'une amende de 1.000.00,0 à 5.000.000 de
Francs congolais, le parti ou regroupement politique,
l'association, toute autre personne morale ou
organisation qui se rend coupable des faits énoncés à
l'alinéa premier du présent article ».

TITRE IV:
DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES,

ABROGATOIRES ET FINALES
(modifié par l'article 4 de la Loi n° 16/007 du 29 juin 2016
modifiant et complétant la Loi n° 041028 du 24 décembre
2004 portant identification et enrôlement des électeurs en
République Démocratique du Congo)

Les listes' ..des électeurs établies à loceaslon des
opérations d'identrnciitioli et d'enrôlement constituent une
base du fichier national de la pOpula.tion. .

. . . .... ~ .
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Elles seront utilisées à des finsadminisb'atives par les
Ministères ayant la gestion de la population dans leurs
attributions.

Article 57:
Pour l'exécution de la présente Loi, la Commission
Eiectorale Nationale Indépendante statue par voie de .
décision.
Pour le bon déroulement des opérations, la Commission
Electorale Nationale Indépendante peut solliciter du
Gouvernement l'adoption des mesures tendant à limiter la .

. mobilité des populations.

Article 58:
Toutes les-autres questions relatives à l'identification et à
l'enrôlement des électeurs non expressément reprises
dans la présente Loi seront réglées par décision du
Bureau de la Commission Electorale Nationale
Indépendante. ..

Article 59:
Toutes les dispositions antérieUres contraires à la
·préserite Loi sont abrogées.

Article 60 :
La présente Loi entre en vigüeur à la date de sa

. prOmulgation. .

APPENDICE •• =:

. Fait à Kinshasa, le 24 décembre 2004.

Joseph KABILA

.,.

~,
!v '
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Exposé des motifs. de la Loi n° 041028 du 24
décembre 2004 portant identification et enr610ment
des électeurs en République Démocratique d~ Congo

Depuis son Indépendance en 1960, la République
Démocratique du Congo n'a connu qu'une période
éphémère de démocratie. l'expérience inaugurée avec
les élections de 1965 sera vite interrompue par le coup
d'Etat du 24 novembre 1965. Maintenant que le. Pays
veut renouer avec un système démocratique et qu'il se
prépare à la mise en place des structures dérriocratiques
au terme d'un référendum constitutionnel et des élections
présidentielles, législatives et locales, la présente Loi
expose les options adoptées pour garantir la collecte des
données sur la population en âge de voter, éviter les
occasions de fraude et parvenir à des élections libres,
transparentes et démocratiques dans les conditions
prévalant actuellement en République Démocratique du
Congo.

En vue d'aboutir au référendum et aux différent~s
élections, il est nonnal que certaines opérations
préalables soient organisées, dont rkJentification et
renrôlement des électeurs.

Aux termes de la Résolution n° DIC ICP1/09 du 18 avril
2002 du Dialogue Intercongolais et de rarticle 154 de la
Constitution de la Transition, c'est à la Commission
Ele<.1oraleIndépendante, C.E.I. en sigle, que la Loi n°
04/009 du 05 Mn 2004 portant organisanon, attributions
et fonctionnement de ladite Commission (en son article 7)
confie la mission "d'organiser librement et sans
interférence les différentes opérations devant conduire au
référendum constitutionnel et aux élections
présidentielles, législatives, municipales et locales".

Pour lui permettre de remplir correctement ses missions,
la Loi du 05 juin 2004 dote la Commission Electorale
Indépendante de structures suivantes:

le Bureau de la CommisSion Electorale
Indépendante;
le Bureau provincial de Représentation de la
Commission Electorale Indépendante;

les Services techniques et administratifs ; - les
Centres d'Inscription.

Devant les difficultés économiques actuelles d'organiser
un .recensement général classique de la population tel
que rexige.1a·résolution n° DIC/CPRl03 et face à la durée
relativement brève de la période de transition, la
Commission Electorale Indépendante a opté DoI.Ir

\fidentification et renrôlement des électeurs.

Cette apprOche se limite à ridentlfication et à l'enrOlement
de seuls C-ongo!aisen ~ge de prendre part aux scnrtins.

Cette double opération a comme but:
de s'assurer de la nationalité congolaise et de l'âge
de chaque citoyen appelé à voter, fixé à 18 ans au
moins;

de lui remettre, sur le champ, une carte d'électeur·
. plastifiée aveè photo et reprenant tous les élém~nts
d'identite immuables à tout individu répondant aux
deux critères de nationalité et d'âge;

d'inscrire, sur la liste de futurs électeurs potentiels.
tout Congolais oont on se sera assuré de la
nationalité. et de rAge et portant une carte d'électeur
avec photo.

Les opérations d'identification et d'enrOlement des
électeurs permettront de doter chaque entité

. administrative d'infonnations chiffrées sur la taille et la
composttion par sexe de sa population adulte utilisable à
tous les niveaux: local, communal, provincial et national.

Les dossiers se rapportant aux opérations d'identification
et d'enrôlement des électeurs seront rendus après les
opérations au Ministère ayant les affaires intérieures dans
ses attributions de manière à constituer une base du
fichier général de la population.

Par ailleurs, la carte d'électeur pourra servir dans un
premier temps de carte d"ldentité. Son émission et sa
remise donneront un dQuble avantage au citoyen de
s'inscrire à l'identification et à l'enrOlement: bénéficier
d'un· document officiel servant à voter lors des élections
et à prouver son identité. .

La méthodologie proposée présente les caractéristiques
suivantes:

1. L'identification et .l'enrôlement des électeurs
combinent trois opérations: l'identification des
nationaux en âge de voter, rinscription des électeurs
et rétablissement des listes électorales.

2. Chaque candidat électeur devra se faire identifier
dans le Centre d'Inscription du ressort de sa
résidence. Cette·· opération consistera à établir
dévant des téfnoins locaux ou à partir des
documents qu'il détient que le candidat,
physiquement présent est de na1ion'alitécongolaise,
âgé de 18 ans au moins à la date de clOture des
opérations d'identification et d'enrOlement des
électeurs et qu'il est bien celui qu'il prétend être.

Cette identification, est limitée aux noms, post noms et
prénoms, le lieu et la date de naissance, le sexe, le nom
du père et de la mère, le Secteur ou la Chefferie, le
Territoire et -œ Province d'origine, radresse ou lieu de
résidence actuelle. Les témoins sont des personnes
inscrites sur la· liste des électeurs du Centre
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d'Inscription .vivant dans les milieux depuis 5 ans et
.connues par "amajorlté dans la Communauté. Les
documents à produire à cette occasion sont les pièces
d'identité délivrées par un officier de l'état civil ou
les pièces similaires tels que le certificat de
nationalité ·oul'attestation tenant lieu dè certificat de
hationalité,le passeport, le permis .de conduire national
sécurisé, le livret de. pension ,congolais délivré par
l'Institut National de Sécurité Sociale ou par toute autre

. Institution congolaise légalement reconnue en tenant lieu,
la carte d'élève ou d'étudiant et la carte de service.

3. L'identification et l'enrôlement des électeurs excluent
lé .dénombrement des individus n'ayant. pas la
nationalité congolaise, des indiVidu: de moins de 18
ans, les militaires et policiers en fonction. Les
Congolais se trouvant à 'l'étranger peuvent venir se
faire identifier et enrôler au pays.

4. L'identification et l'enrôlement des électeurs sont
rendus obligatoires pour tout congolais en âge de
voter. .

5. L'interdiction d'installer les Centres d'Inscription dans
les lieux de cultes, les quartiers généraux des partis
politiques, des syndicats et des Organisations Non
Gouvernementales, les débits de boissons, les
postes de police, les camps militaires ainsi que .les
académies et écoles militaires et ce, pour des
raisons évidentes.

6. Le renforcement des conditions de transparence des
listes des électeurs par leur établissement devant les
témoins et observateurs et par leur affichage au jour
le jour dans les Centres d'Inscription pour permettre
à toute personne. qui s'estime lésée de formuler en
un court délai son recours.

7. . De lourdes sanctions sont prévues contre quiconque
serait pri~ en in~raction en matière d'identification et
d'enrôlement.

. 8. La 'dl1$ de la période des opérations d'identificàtion
et"d'enrôlemeni des électeurs sera fixée par la
ÜQÏnJ"iSsion Electorale Indépendante.
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Exposé des motifs de la Loi n° 161007.du 29 juin
2016 modifiant et complétant la Loi n° 041028 du 24
décembre 2004 portant Identification et enrôlement
des électeurs en Rép(jbllque Démocratique du Congo
La Constitution du 18 féVrier 2006 institue la Commission
Electorale Nationale Indépendante. comme' organe
permanent chargé dé l'organisation du processus

,~Iectoral notamment de l'enrôlement des électeurs, de la
tenue du fichier électoral: de la gestion des opérations de'.
vote et de dépouillement et de tout référendum ..
L'évolution des processus électoraux de 2006 et 2011 a
conduit âl'adoption, d'une part, de la Loi organique n°
13/012 du 19 avril 2013 modifiant et complétant la Loi
organique n 0 101013 du 28 juillet 2010 portant

. organisation et fonctionnement de la Commission
Electorale Nationale .Indépendante et, d'autre part, de la
Loi n° 15/001 du 12 février 2015 modifiant et complétant
la Loi n° 06/006 du 09 mars 2006 portant 'organisation
des élections présidentielle, législatives, provinciales,
urbaines, municipales'et locales telle que modifiée par la
Loi n° 11/003 du 25jl1in 2011.

L'audit du fichier électoral réalisé en 2015 a dégagé en ce
qui le concerne, la nécesslté .poU( le .pays de 'se
conformer aux principes et normes universeU~ment
reconnus par des nations ~émocratiques en matière de
détermination du corps électoral et, conséquemment, de .
constitution du fichier électoral national. .

. . . .

Tenant compte de ces exigences .~ de la nécessité de se
conformer à l'article 5 de la ConstHution, la Loi électorale
modi~~een 2015 a arrêté le principe, de la participation
de tous les congolais, y compris ceux' résidant .à

l'étranger, à l'élection .présidentielle .. Le contexte de
l'application de ce texte a révélé, en outre, la nécessité
de parachever le processus' d'identification et
d'enrôlement des électeurs initié en 200S par la prise en

, compte de nouveaux majeurs et par la mise à .jour du
fichier électoral global.
Afin d'harmoniser tout le' cadre juridique existant, il
apparaît ainsi néceSSàire d'adapter la Loi n° 04/028 du .
24 décembre 2004 portant identification et. enrôlement
des électeurs en République Démocratique du' Congo
aux évolutiOns actuelles tant par rapport aux nouvelles
structures . de la Commission Electorale Nationale'
Indépendante que· par rapport à ses procédures
d'identification et d'enrôlement des électeurs.
La présente loi comporte les innovations suivantes:
.1. . l'exigence d'identifier et d'enrôler les congolais

résidant à l'étranger;

26.
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2. l'actualisation· des structures opérationnelles
.d'identification et d'enrôlement des électeurs ;

3. l'enrôlement par anticipation des électeurs qui auront .
la majorité à la d.até de la tenue du demièr scrutin du
cycle·éJeètoral ; .

4.· ·Ie· recoursaux .tribunaux .administratifs. du ressort .
. 'comme. lnstanœ .de gestion du cOntentieux des

listes ;-. . ,- . .

.5. la possibilitépoûr le candidat électeur de justifier son .
identité et.son âge par plusi~urspièces ;

6. le renforcement du régime répressif des infractions
liées aux opérations d'identification et d'enrôlement
des électeurs.

La présente Loi est structurée autour de sept articleS.: .

l'article 1er modifie les articles 1,2,3,8,9 et 10 de
la Loi n° 04/028 du 24 décembre 2004 Portant
identification et enrôlement des électeurs en
République Démocratique du Congo,

- . l'article 2 modifie les articles 11, 13, 15, 19,20,21,
22,23et.24
l'article 3 modifie les articles 25, 27, 28, 30, 38, 39,
41,42,45,46,47,48,50,52,53,54 et 55,

l'article 4 modifie le titre IV, .

l'article 5 inSère au titre IV de la Loi l'article 55 bis, .

l'article 6 supprime les articles 14, 16, 17 et 18 ;

l'article 7 fixe la date de rentrée en vigueur de la Loi.

Telle est l'économie généraie de la présente loi.

. '1-.:."
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